
  

 

Province de Québec 
Municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire tenue à la salle du conseil, 130, rue 
Principale, Sainte-Cécile-de-Milton, Province de Québec, le lundi 8 décembre 2025 à compter 
de 19 heures. 

PRÉSENCES : Johanna Fehlmann, Conseillère 
siège n°3 
Sylvain Goyette, Conseiller siège n°6 
Jacqueline Lussier 
Meunier, Conseillère siège n°4 

Ginette Prieur, Conseillère 
siège n°1 
Sylvain Roy, Conseiller siège 
n°2 

 

  
ABSENCES : Pierre Bernier, Conseiller siège n°5 

 
 

Tous formant quorum sous la présidence de M. Paul Sarrazin, maire. 
 
M. Michel Larouche, directeur général et greffier trésorier est également présent. 

6 personnes assistent à la séance. 

 

  
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 
Le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 

Le directeur général et greffier-trésorier, M. Michel Larouche, informe les membres du Conseil 
que l'avis de convocation de l'assemblée a été signifiée aux membres du conseil dans les délais 
prescrits. En vertu de l'article 956 du Code municipal, les sujets abordés ne doivent porter que 
sur le budget et tout mode de financement d'une dépense qui y est prévue ou le programme 
triennal. Aucun autre sujet ne peut être abordé même si tous les membres étaient présents et y 
consentaient. 

Le quorum étant atteint, il est proposé par Sylvain Goyette, appuyé par Ginette Prieur et 
unanimement résolu, que l'assemblée extraordinaire soit ouverte. 

Adoptée à l'unanimité 
 
2025-12-256  

 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par Sylvain Goyette, appuyé par Ginette Prieur et unanimement résolu, que l'ordre 
du jour soit adopté tel quel : 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Présentation et adoption du budget pour l'exercice financier du 1er janvier au 31 

décembre 2026 
4. Présentation et adoption du programme triennal pour les années 2026-2027-2028 
5. Adoption du règlement 678-2025 - Taxation 2026 
6. Période de questions portant uniquement sur le budget et tout autre mode de 

financement d'une dépense qui y est prévue ou le programme triennal 
7. Levée de la séance 

Adoptée à l'unanimité 
 
2025-12-257  

 
PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET POUR L'EXERCICE FINANCIER DU 1ER 
JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2026 

 
CONSIDÉRANT QUE cette séance extraordinaire porte sur les prévisions budgétaires 2026; 

CONSIDÉRANT QU'un avis public annonçant cette séance a été donné au moins huit jours à 
l'avance, soit le 20 novembre 2025, conformément à l'article 956 du Code Municipal; 

CONSIDÉRANT QUE selon les dispositions contenues à l'article 954 du Code municipal, la 
municipalité doit préparer et adopter le budget de la Municipalité pour l'exercice financier 2026 
et y prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses qui y figurent; 



CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont fait une étude des prévisions budgétaires afin 
de répondre aux besoins de la municipalité. 

REVENUS 

TAXES 2026 2025 

Sur la valeur foncière     

Total sur la valeur foncière 2 547 225 $ 2 192 443 $ 

Total tarification services municipaux 551 147 $ 413 638 $ 

TOTAL - Taxes 3 098 372 $ 2 606 081 $ 

      

PAIEMENT TENANT LIEU DES TAXES     

Gouvernement du Québec 20 000 $ 19 000 $ 

TOTAL - Paiements tenant lieu de 
taxes 

20 000 $ 19 000 $ 

      

AUTRES REVENUS DE SOURCES 
LOCALES 

    

Autres revenus 218 278 $ 239 838 $ 

Autres services rendus 161 931 $ 109 833 $ 

TOTAL - Autres revenus sources 
locales 

380 209 $ 349 671 $ 

      

TRANSFERTS     

Transfert inconditionnels 166 714 $ 162 697 $ 

Transferts conditionnels 0 $ 0 $ 

Total subventions gouvernementales 148 556 $ 152 635 $ 

TOTAL - Subventions 
gouvernementales 

315 270 $ 315 332 $ 

      

TOTAL - REVENUS 3 813 851 $ 3 290 084 $ 

      

DÉPENSES     

ADMINISTRATION GÉNÉRALE     

Conseil municipal 193 056 $ 150 223 $ 

Application de la loi 0 $ 0 $ 

Gestion financière et administrative 452 272 $ 425 455 $ 

Greffe 0 $ 23 199 $ 

Évaluation 67 328 $ 54 832 $ 

Gestion du personnel 0 $ 0 $ 

Autres - Hôtel de ville 244 302 $ 206 543 $ 

TOTAL - Administration générale 956 958 $ 860 252 $ 

      

SÉCURITÉ PUBLIQUE     

Police 314 862 $ 293 229 $ 

Protection incendie 450 904 $ 314 528 $ 

Premiers répondants 63 578 $ 66 331 $ 

Autres - Sécurité publique 3 250 $ 2 356 $ 

TOTAL - Sécurité publique 832 594 $ 676 446 $ 

      

TRANSPORT ROUTIER     

Voirie municipale 357 999 $ 353 832 $ 

Enlèvement de la neige 413 646 $ 408 154 $ 

Éclairage de rues 9 040 $ 8 704 $ 

Circulation et stationnement 22 000 $ 21 000 $ 

Transport en commun 14 000 $ 12 500 $ 

Autre - Transport (garage) 32 900 $ 7 419 $ 

TOTAL - Transport routier 849 585 $ 811 609 $ 

      

HYGIÈNE DU MILIEU     

Matières résiduelles 269 590 $ 314 456 $ 

Amélioration des cours d'eau 218 105 $ 83 832 $ 

Protection de l'environnement 0 $ 0 $ 

TOTAL - Hygiène du milieu 487 695 $ 398 288 $ 

      

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE     

Autres 0 $ 0 $ 

TOTAL - Santé et bien être 0 $ 0 $ 

      

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET 
DÉVELOPPEMENT 

    



Aménagement, urbanisme et zonage 168 107 $ 149 827 $ 

Promotion et développement économique 131 842 $ 134 604 $ 

TOTAL - Aménagement, urbanisme et 
développement 

299 949 $ 284 431 $ 

      

LOISIRS & CULTURE     

Centre communautaire 63 574 $ 46 949 $ 

Arénas et patinoires 21 777 $ 19 191 $ 

Parcs et terrains de jeux 168 036 $ 124 068 $ 

Immeuble 112 0 $ 0 $ 

Fabrique Ste-Cécile 0 $ 0 $ 

Pavillon Gevry Lussier 0 $ 0 $ 

Autres et vie communautaire 208 611 $ 199 253 $ 

TOTAL - Loisirs et culture 461 999 $ 389 461 $ 

      

FRAIS DE FINANCEMENT     

Dette à long terme et frais de financement 3 798 $ 4 136 $ 

Autres frais de financement 2 520 $ 2 500 $ 

TOTAL - Autres frais de financement 6 318 $ 6 636 $ 

      

AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES     

Dette à long terme - remboursement 
capital 

30 847 $ 30 547 $ 

TOTAL - Autres activités financières 30 847 $ 30 547 $ 

      

AFFECTATIONS     

Affectation - réserves financières (112 095) $ (167 586) $ 

TOTAL - Affectations (112 095) $ (167 586) $ 

      

TOTAL - DÉPENSES 3 813 851 $ 3 290 084 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Ginette Prieur, appuyé par Johanna Fehlmann et 
unanimement résolu, 

QUE les prévisions budgétaires de l'exercice financier 2026 soient adoptées telles que 
présentées; 

QUE lesdites prévisions soient publiées et déposées sur le site internet. 

Adoptée à l'unanimité 
 
2025-12-258  

 
PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL POUR LES ANNÉES 2026-
2027-2028 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal doit adopter le programme triennal pour les années 
2026-2027-2028; 

CONSIDÉRANT QUE ces immobilisations sont détaillées plus bas. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sylvain Goyette, appuyé par Sylvain Roy et 
unanimement résolu, 

QUE le Conseil adopte le programme triennal d'immobilisations pour les années 2026-2027-
2028, selon les détails contenus aux tableaux joints à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
 
2025-12-259  

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 678-2025 POUR FIXER LES TAUX DES TAXES ET DES 
TARIFS POUR L'EXERCICE FINANCIER 2026 ET LES CONDITIONS DE PERCEPTION 

 
CONSIDÉRANT QU'EN vertu de l'article 445 du Code municipal du Québec (c. C-27.1), un avis 
de motion a dûment été donné lors de la séance ordinaire tenue le 17 novembre 2025. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Ginette Prieur, appuyé par Johanna Fehlmann et 
unanimement résolu, 

D'adopter le règlement 678-2025 pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l'exercice 2026 
et les conditions de perception. 

Adoptée à l'unanimité 
 



  
PÉRIODE DE QUESTIONS 

Heure de début : 19 h 36 
Heure de fin : 19 h 51 

 
2025-12-260  

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par Sylvain Goyette, appuyé par Sylvain Roy que la séance soit levée, l'ordre du 
jour étant épuisé. Il est 19 h 51. 

Adoptée à l'unanimité 

 

      

Paul Sarrazin   Michel Larouche 
Maire   Directeur général et greffier-trésorier 
      
 

 


